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Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelleCHS PP
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Annexe aux directives de la CHS PP concernant les attestations de l’expert agréé en matière de prévoyance professionnelle conformément à l’art. 52e al. 1bis LPP ainsi qu’à l’art. 1a OPP 2 (D – 01/2024)
Attestation selon art. 1a OPP 2
Si un employeur conclut des contrats d’affiliation avec plusieurs institutions de prévoyance qui sont conçus de telle manière que les assurés sont assurés auprès de plusieurs institutions de prévoyance en même temps, il faut respecter l’adéquation pour la relation de prévoyance globale (art. 1a, al. 1 OPP 2). Il en va de même pour les indépendants (art. 1a, al. 2 OPP 2). Le respect du caractère adé-quat pour tous les rapports de prévoyance d’un employeur ou d’un indépendant (examen consolidé de tous les rapports de prévoyance) est attesté par un expert en prévoyance professionnelle pour autant que les mêmes éléments de salaire ou de revenu soient assurés deux fois.Lorsqu'un employeur ou un indépendant conclut des contrats d'affiliation avec plusieurs institutions de prévoyance, il convient de distinguer deux cas :1. Les mêmes éléments de salaire ou de revenu ne sont pas assurés deux foisSi l'employeur n'assure pas deux fois les mêmes éléments de salaire ou si l'indépendant n'assure pas deux fois les mêmes éléments de revenu, il ne doit pas remplir ce formulaire. Il ne doit pas charger un expert en prévoyance professionnelle de vérifier l'adéquation.L'employeur ou l'indépendant doit simplement confirmer qu'il n'assure pas à double les mêmes élé-ments de salaire ou de revenu. Cette confirmation a lieu lors de la signature du contrat d'affiliation avec l'institution de prévoyance auprès de laquelle il ne réalise que la prévoyance surobligatoire(ch. 4.2 et 6 des directives D – 01/2024).2. Les mêmes éléments de salaire ou de revenu sont assurés deux foisSi l'employeur assure deux fois les mêmes éléments de salaire ou l'indépendant les mêmes éléments de revenu, il doit remplir ce formulaire et mandater à ses frais un expert en prévoyance profession-nelle pour vérifier l'adéquation sur l'ensemble de sa prévoyance.Il peut s'agir de l'expert d'une institution de prévoyance concernée (qui dispose par exemple d'un outil lui permettant de vérifier le respect de l'adéquation sur plusieurs rapports de prévoyance) ou d'un autre expert. L'employeur ou l'indépendant doit mettre à la disposition de l'expert les renseignements et documents nécessaires à l'examen de tous ses rapports de prévoyance.L’attestation doit être présentée à l’institution de prévoyance avec lequel l’employeur ou l’indépendant conclut uniquement un contrat de prévoyance surobligatoire. L’attestation doit être présentée non seulement avant la conclusion du contrat d'affiliation, mais aussi pour chaque modification de plan qui a une influence sur le respect du principe d’adéquation de l’ensemble de sa prévoyance profession-nelle (ch. 4.2 et 6.2 des directives D – 01/2024) et n’est pas couverte par l’attestation actuelle. 
Attestation de l’expert en prévoyance professionnelle selon l’art. 1a OPP 2         
L'expert en prévoyance professionnelle soussigné confirme avoir vérifié les conditions de prévoyance de l'employeur / de l'indépendant suivant :
L'expert en prévoyance professionnelle soussigné confirme par sa signature que l'adéquation de tous les rapports de prévoyance de l'employeur / de l'indépendant qui lui ont été communiqués est respec-tée.L'employeur / l'indépendant confirme par sa signature qu'il a communiqué à l'expert en prévoyance professionnelle tous les rapports de prévoyance et qu'il a pris connaissance du fait qu'en cas de modification éventuelle d'un plan de prévoyance avec effet sur l'adéquation de l'ensemble de saprévoyance professionnelle, il doit à nouveau remettre une attestation.
L'attestation est valable pour les plans de prévoyance suivants des institutions de prévoyancesuivantes :
Confirmation d’exactitude des informations ci-dessus :
Les personnes morales doivent signer le formulaire conformément aux signatures inscrites au registre du commerce. 
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